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LES COMITES D’ENTREPRISE ...

Comme suite à mon article précédent, j'ajoute, à propos du Comité d'Entreprise:
“Il est obligatoirement informé des bénéfices réalisés par l'Entreprise et peut émettre des sugges-

tions sur l'affectation à leur donner”.

Je suspends ici cette énumération d'une importance considérable et démontrerai déjà tout ce que
l'on peut en tirer pour améliorer le pouvoir d'achat de la collectivité.

Que dit-il encore cet article?
“Le chef d'Entreprise devra faire au moins une fois par an, au Comité d'Entreprise, un rapport

d'ensemble sur l'activité de l'Entreprise, ainsi que sur ses projets pour l'exercice suivant”.

Ici encore, je prouverai qu'à l'examen des projets patronaux pour l'exercice suivant, il est possible,
par des décisions appropriées, de freiner la hausse du coût de la vie et même de la diminuer.

Et, enfin, qu'autorise-t-il ?
“Dans les Sociétés anonymes (forme de constitution des grosses firmes industrielles et commerciales

réunies en consortiums souvent internationaux), la direction est tenue de communiquer au comité,
avant leur présentation à l'assemblée générale des actionnaires, le compte des profits et pertes, le bilan
annuel et le rapport des commissaires aux comptes, ainsi que les autres documents qui seraient soumis
à l'assemblée des actionnaires.

Il peut demander toutes explications aux commissaires aux comptes se faire assister d'un expert
comptable pour examiner la situation financière de l'entreprise et sa comptabilité”.

Alors, ici, je démontrerai qu'un expert comptable, sans le concours du personnel comptable de
l'entreprise tenu par le secret professionnel et la  crainte comme isolé, s'il n'est soutenu par l'ensemble
de ses camarades employés et ouvrier, de perdre sa place, et surtout sans l'aide d'un TECHNICEIN
CADRE à ses côtés, est incapable d'y voir clair! Et comment on doit y remédier?

Les saletés qui se passent dans le bâtiment, les marchés de l'Etat, les ententes entre concurrents,
les pots-devin et les spéculations sur les terrains réquisitionnés pour construire des H.L.M. et revendus
sans rien construite, les entreprises soi-disant pilotes, les architectes de groupes, les adjudications
restreintes, les appels d'offres entre comparses, les concours truqués, TOUT CECI, QU'EST-CE QU'UN
EXPERT COMPTABLE PEUT Y VOIR?
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